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2020-04-45    

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE L'ISLET  

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ROCH-DES-AULNAIES 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Roch-des-Aulnaies, 
tenue le 7 avril 2020, à 19 h 30 par voie de téléconférence (conférence 
téléphonique). 

Sont présents à cette téléconférence : 
 
Siège #1 - Madame Evelyne Castonguay 
Siège #2 - Monsieur Gérald Bérard 
Siège #3 - Madame Diane Renaud 
Siège #4 - Monsieur Maxime Castonguay 
Siège #5 - Monsieur Gervais Pelletier 
Siège #6 - Monsieur Claude Hudon 
 
 
Sont absents à cette téléconférence : 
 
 
 
Formant quorum sous la présidence du maire, monsieur André Simard, présent 
à cette séance, par voie de téléconférence. 

Monsieur Stève Dionne, directeur général et secrétaire-trésorier, assiste 
également à cette séance, par voie de téléconférence. 

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

ATTENDU QUE le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 a déclaré l’état 
d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale de dix 
jours; 

ATTENDU QUE le décret numéro 222-2020 du 20 mars 2020 prolonge cet état 
d’urgence pour une période additionnelle de dix jours, soit jusqu’au 29 mars 
2020; 

ATTENDU l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 
qui permet au conseil de siéger à huis clos et qui autorise les membres à prendre 
part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication; 

ATTENDU QU'il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 
population, des membres du conseil et des officiers municipaux que la présente 
séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers 
municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre part, délibérer et voter 
à la séance par téléconférence. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Evelyne Castonguay et résolu 
à l'unanimité que le conseil accepte que soit tenue à huis clos la présente séance 
et que les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y participer 
par téléconférence. 

Adopté à l'unanimité. 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

2020-04-46  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
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ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du contenu de 
l’ordre du jour et que la lecture en a été faite; 
 
  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Diane Renaud et résolu à 
l'unanimité que l'ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté. 
 
  

 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

  3.1 - Séance ordinaire du 3 mars 2020 

 4 - LÉGISLATION 

  

4.1 - Adoption du règlement numéro 343-2020 sur la gestion 
contractuelle 

  

4.2 - Résolution modifiant jusqu'au 31 juillet 2020 le taux d'intérêt décrété 
pour l'année 2020 

  

4.3 - Avis de motion et présentation du projet de règlement numéro 344-
2020 modifiant le Règlement numéro 342-2019 décrétant le taux 
des taxes et le tarif de compensations pour l'année financière 2020 
et les conditions de leur perception 

  4.4 - Abrogation de la résolution numéro 2007-180 

 5 - GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 

  5.1 - Approbation des comptes payés au cours de mars 2020 

  5.2 - Approbation des comptes d'avril 2020 

 6 - CORRESPONDANCE 

  

6.1 - Dépôt d'une lettre de la Commission de toponymie - Attestation 
d'officialisation 

  

6.2 - Dépôt d'une lettre du Ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation - Acceptation du projet déposé au programme 
PRIMADA 

  

6.3 - Dépôt d'une lettre de la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-
Pocatière - Acceptation de participation aux travaux d'élargissement 
du chemin du Vieux-Fronteau 

  

6.4 - Dépôt d'une lettre du Ministère des Transports - Réponse à la 
demande d'installation d'un passage pour piétons devant le 525, 
route de la Seigneurie 

  6.5 - Dépôt d'une lettre de la SADC du Kamouraska 

  

6.6 - Dépôt d'une lettre de deux citoyens proposant une modification au 
Règlement sur les nuisances (bruits, heures, déneigement) 

  6.7 - Contribution financière - Le Re-Lait Montmagny-L'Islet 

  

6.8 - Contribution financière - Semaine du Patrimoine de Saint-Roch-
des-Aulnaies 

  

6.9 - Dépôt d'une lettre du Ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation - Acceptation du projet déposé au programme FARR 
(roue du moulin) 

 7 - DOSSIER DE LA MRC ET DE LA MUNICIPALITÉ 

  7.1 - Point d'information - Monsieur André Simard 

 8 - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ INCENDIE 

  8.1 - Point d'information - Monsieur Claude Hudon 

 9 - SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET VOIRIE 

  9.1 - Point d'information - Monsieur Gervais Pelletier 

 10 - EMBELLISSEMENT, HYGIÈNE DU MILIEU ET COLLECTIVITÉ 

  10.1 - Point d'information - Madame Evelyne Castonguay 
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 11 - FAMILLE, LOISIRS ET BIBLIOTHÈQUE 

  11.1 - Point d'information - Monsieur Maxime Castonguay 

  

11.2 - Mise à jour de la Politique d'utilisation de la Bibliothèque des 
Aulnaies 

  

11.3 - Dépôt du rapport annuel d'activité et du rapport financier de la 
Bibliothèque des Aulnaies pour l'année 2019 

 12 - CULTURE, PATRIMOINE, TOURISME ET SEIGNEURIE 

  12.1 - Point d'information - Madame Diane Renaud 

  12.2 - Programme «Budget participatif citoyen» 2020 

 13 - AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

  13.1 - Point d'information - Monsieur Gérald Bérard 

  

13.2 - Suspension du processus et de l'assemblée publique de 
consultation d'une demande de dérogation mineure 

  13.3 - Dépôt du rapport annuel d'inspection pour l'année 2019 

 14 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 15 - VARIA 

 16 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
 
  

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2020-04-47  3.1 - Séance ordinaire du 3 mars 2020 

Copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 3 mars dernier, 
a été remise à tous les membres du conseil au moins 48 heures avant la tenue 
de la présente séance afin de leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi 
nous dispenser d'en faire la lecture en séance; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gérald Bérard et résolu à 
l'unanimité d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 mars 2020, tel 
qu'il apparait au registre des procès-verbaux de la municipalité. 

Adopté à l'unanimité. 

  4 - LÉGISLATION 
 

2020-04-48  4.1 - Adoption du règlement numéro 343-2020 sur la gestion 
contractuelle 

Une dispense de lecture complète a été demandée lors de l'avis de motion. Les 
membres du conseil disposant du projet de règlement depuis plus de 48 heures, 
monsieur le maire demande au directeur général de résumer les grandes lignes 
du règlement 343-2020. 

RÈGLEMENT NO 343-2020, intitulé Règlement sur la gestion contractuelle. 

ATTENDU QU’une Politique de gestion contractuelle a été adoptée par la 
Municipalité le 20 décembre 2010, conformément à l’article 938.1.2 du Code 
municipal du Québec (ci-après appelé « C.M. »); 

ATTENDU QUE l’article 938.1.2 C.M. a été remplacé, le 1er janvier 2018, 
obligeant les municipalités, à compter de cette dernière date, à adopter un 
règlement sur la gestion contractuelle, la politique actuelle de la Municipalité étant 
cependant réputée être un tel règlement; 

ATTENDU QUE la Municipalité souhaite, comme le lui permet le 4e alinéa de 
l’article 938.1.2 C.M., prévoir des règles de passation des contrats qui comportent 
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une dépense d’au moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un 
contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publique 
en vertu de l’article 935 C.M.; 

ATTENDU QU’en conséquence, l’article 936 C.M. (appel d’offres sur invitation) 
ne s’applique plus à ces contrats à compter de l’entrée en vigueur du présent 
règlement; 

ATTENDU QUE le présent règlement répond à un objectif de transparence et de 
saine gestion des fonds publics; 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet de règlement a été 
déposé et présenté à la séance du 3 mars 2020; 

ATTENDU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne que le 
présent règlement a pour objet de prévoir des mesures relatives à la gestion 
contractuelle pour tout contrat qui sera conclu par la Municipalité, incluant 
certaines règles de passation des contrats pour les contrats qui comportent une 
dépense d’au moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat 
qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu 
de l’article 935 C.M., ce seuil étant, depuis le 19 avril 2018, de 101 100 S, et 
pourra être modifié suite à l’adoption, par le Ministre, d’un règlement en ce sens; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Diane Renaud et résolu à 
l'unanimité que le règlement numéro 343-2020, intitulé Règlement sur la gestion 
contractuelle, soit adopté et qu’il soit ordonné et statué comme suit : voir texte 
complet au registre des règlements. 

Adopté à l'unanimité. 

2020-04-49  4.2 - Résolution modifiant jusqu'au 31 juillet 2020 le taux d'intérêt 
décrété pour l'année 2020 

ATTENDU QUE le Règlement numéro 342-2019 décrétant le taux des taxes et 
le tarif de compensations pour l’année financière 2020 et les conditions de leur 
perception, prévoit à l'article 13 que le taux d’intérêt applicable à toute somme 
due à la Municipalité est fixé à 18 % par année; 

ATTENDU QUE l’article 981 du Code municipal du Québec autorise la 
Municipalité à décréter par résolution un taux différent que celui prévu par 
règlement; 

ATTENDU QUE la situation de plusieurs citoyens et citoyennes pourrait devenir 
précaire en raison du COVID-19 et des consignes édictées par le gouvernement 
provincial dans les derniers jours, et que la Municipalité désire venir en aide à 
ses contribuables en diminuant le taux d’intérêt applicable à toute créance de 
l'année courante qui lui serait due. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gervais Pelletier et résolu à 
l’unanimité : 

QUE le taux d’intérêt sur les taxes municipales exigibles pour l'année courante 
et impayées à ce jour est établi à 0 % par année; 

QUE ce taux d’intérêt s’applique jusqu’au 31 juillet 2020. 

Adopté à l’unanimité. 

  4.3 - Avis de motion et présentation du projet de règlement numéro 344-
2020 modifiant le Règlement numéro 342-2019 décrétant le taux des 
taxes et le tarif de compensations pour l'année financière 2020 et 
les conditions de leur perception 
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Monsieur Claude Hudon donne avis que le Règlement numéro 344-2020 
modifiant le Règlement numéro 342-2019 décrétant le taux des taxes et le tarif 
de compensations pour l’année financière 2020 et les conditions de leur 
perception, sera adopté à la séance ordinaire du 5 mai 2020. 

L’article 13 du Règlement numéro 342-2019 prévoit que le taux d’intérêt 
applicable à toute somme due à la Municipalité est fixé à 18 % par année, mais 
l'article 981 du Code municipal du Québec autorise une municipalité à décréter, 
par résolution, un taux différent que celui prévu par règlement. Par la résolution 
2020-04-49, que le Conseil municipal vient d'adopter en séance régulière du 7 
avril 2020, le taux d’intérêt sur les taxes municipales exigibles pour l'année 
courante et impayées à ce jour est établi à 0 % par année, et ce taux d’intérêt 
s’applique jusqu’au 31 juillet 2020. Par cette mesure, la Municipalité désire venir 
en aide à celles et ceux de ses contribuables dont la situation pourrait devenir 
précaire en raison de la pandémie du COVID-19 et des consignes édictées par 
le gouvernement provincial dans les dernières semaines. 

Le projet de règlement numéro 344-2020 porte essentiellement sur l'abrogation 
de l'article 13 du Règlement numéro 342-2019. En procédant ainsi, la 
Municipalité pourra, dans l'avenir, modifier ce taux d'intérêt par résolution, sans 
nécessiter de devoir modifier à toutes les fois son règlement dit de taxation. 
Conformément aux dispositions du Code municipal du Québec, une dispense de 
lecture est produite en même temps que le présent avis de motion. 

2020-04-50  4.4 - Abrogation de la résolution numéro 2007-180 

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le 6 août 2007 la résolution numéro 
2007-180 ayant pour effet le versement d’une contribution financière à toute 
famille domiciliée à Saint-Roch-des-Aulnaies et concernée par la naissance d’un 
premier enfant; 

ATTENDU QUE le programme a été très peu publicisé, et qu’il est pratiquement 
inconnu et inutilisé depuis plusieurs années alors que la Municipalité, en 
partenariat avec les divers organismes communautaires actifs sur son territoire, 
déploie des ressources et des énergies pour les jeunes familles à travers, 
notamment, les activités annuelles d’accueil des nouveaux arrivants; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gérald Bérard et résolu à 
l’unanimité : 

D'ABOLIR la contribution financière pour la naissance d’un premier enfant, en 
abrogeant dès à présent la résolution numéro 2007-180 adoptée le 6 août 2007; 

D'ÉTABLIR à un (1) an le délai de naissance d'un premier enfant ouvrant droit à 
une demande de contribution financière rétroactive, soit pour un premier enfant 
né entre le 7 avril 2019 et le 7 avril 2020. 

Adopté à l’unanimité. 

  5 - GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 
 

2020-04-51  5.1 - Approbation des comptes payés au cours de mars 2020 

Il est proposé par madame Diane Renaud et résolu à l’unanimité d’approuver les 
comptes qui ont été payés au cours de mars 2020 pour un montant de 34 158,34 
$. 

Adopté à l'unanimité. 

2020-04-52  5.2 - Approbation des comptes d'avril 2020 
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Il est proposé par monsieur Maxime Castonguay et résolu à l'unanimité 
d'approuver la liste des comptes à payer préparée et déposée par le trésorier 
pour le mois d'avril 2020 pour un montant de 74 424,08 $. 

Je, soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de 
Saint-Roch-des-Aulnaies, certifie qu'il y a des crédits disponibles prévus au 
budget permettant de procéder au paiement des comptes ci-haut mentionnés. 

Adopté à l'unanimité. 

  6 - CORRESPONDANCE 
 

  6.1 - Dépôt d'une lettre de la Commission de toponymie - Attestation 
d'officialisation 

La Commission de toponymie du Québec informe la municipalité qu'elle a 
officialisé le nom Saint-Roch-des-Aulnaies pour attester que celui-ci désigne 
dorénavant une municipalité et non plus une municipalité de paroisse, et qu'elle 
a également officialisé neuf autres toponymes : Bibliothèque des Aulnaies; 
Croche du Domaine; Le Domaine; Pointe de l'Église; Roche du Loup; Côte du 
Moulin; Croche du Moulin; et Ruisseau des Prairies - Reçu le 12 mars 2020. 

  6.2 - Dépôt d'une lettre du Ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation - Acceptation du projet déposé au programme 
PRIMADA 

Le Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation informe la municipalité 
que le projet d'amélioration de l'accès à la salle communautaire déposé l'an 
dernier a été retenu pour l'octroi d'une aide financière dans le cadre du 
Programme d'infrastructures Municipalité amie des aînés (PRIMADA). Un certain 
nombre de renseignements sont demandés pour la mise à jour du dossier et 
l'obtention des autorisations définitives par le ministère - Reçu le 5 mars 2020. 

  6.3 - Dépôt d'une lettre de la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière 
- Acceptation de participation aux travaux d'élargissement du 
chemin du Vieux-Fronteau 

La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière informe la Municipalité qu'elle 
accepte de participer aux travaux d'élargissement du chemin du Vieux-Fronteau 
dans ses limites territoriales ainsi que de fournir le matériel nécessaire à ce 
réaménagement - Reçu le 9 mars 2020. 

  6.4 - Dépôt d'une lettre du Ministère des Transports - Réponse à la 
demande d'installation d'un passage pour piétons devant le 525, 
route de la Seigneurie 

Le Ministère des Transports informe la Municipalité qu'après analyse, il ne peut 
répondre favorablement à la demande d'installation d'un passage pour piétons 
en face du 525, route de la Seigneurie. En vertu des critères et des normes 
applicables pour un tel équipement, la distance de visibilité est inférieure au 
minimum exigé à l'emplacement pressenti - Reçu le 9 mars 2020. 

  6.5 - Dépôt d'une lettre de la SADC du Kamouraska 

La SADC du Kamouraska informe la Municipalité qu'en raison d'un remaniement 
de sa couverture territoriale, Saint-Roch-des-Aulnaies sera dorénavant desservie 
par le CAE de Montmagny - L'Islet - Reçu le 28 février 2020. 

  6.6 - Dépôt d'une lettre de deux citoyens proposant une modification au 
Règlement sur les nuisances (bruits, heures, déneigement) 
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La Municipalité a reçu la lettre de deux citoyens au sujet du bruit occasionné par 
les opérations de déneigement autour de l'école la nuit ou encore très tôt le matin. 
Les auteurs de la lettre suggèrent un certain nombre de modifications à apporter 
à l'actuel Règlement sur les nuisances. Après discussion, les membres du 
Conseil municipal opte pour le statu quo au sujet du règlement, estimant que 
celui-ci rencontre les objectifs pour lesquels il a été adopté en matière de 
nuisance par le bruit tout en exemptant celui inhérent aux activités de 
déneigement des lieux publics. Une réponse administrative concernant le refus 
de la demande sera produite - Reçu le 10 mars 2020. 

2020-04-53  6.7 - Contribution financière - Le Re-Lait Montmagny-L'Islet 

ATTENDU QUE depuis plus de 15 ans, le Re-Lait Montmagny-L'Islet travaille 
sans relâche à promouvoir les bienfaits de l'allaitement et à offrir du soutien aux 
familles qui vivent différentes problématiques d'allaitement; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Evelyne Castonguay et résolu 
à l'unanimité de verser une contribution financière de 50 $ à l'organisme 
communautaire Le Re-Lait Montmagny-L'Islet. 

Adopté à l'unanimité. 

  6.8 - Contribution financière - Semaine du Patrimoine de Saint-Roch-des-
Aulnaies 

Le comité citoyen organisateur de l'activité Semaine du patrimoine de Saint-
Roch-des-Aulnaies demande à la Municipalité d'appuyer l'édition 2020 de cet 
événement en accordant une aide financière, sous la forme d'une commandite, 
à hauteur de 1 000 $.  Après discussion, compte tenu du contexte socio-sanitaire 
actuel, où toutes les entreprises et toutes les organisations se demandent si des 
conditions normales seront de retour l'été prochain, si la saison touristique se 
déroulera comme prévue, les membres du Conseil municipal préfèrent 
suspendre toute décision et attendre jusqu'au début du mois de mai, au plus tard 
le 1er juin, pour statuer et communiquer leur décision. Une réponse 
administrative concernant ce report de décision sera produite et communiquée 
au comité organisateur - reçu le 9 mars 2020. 

  6.9 - Dépôt d'une lettre du Ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation - Acceptation du projet déposé au programme FARR 
(roue du moulin) 

Le Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation informe la Municipalité 
que le projet « Restauration de la grande roue du moulin de la Seigneurie des 
Aulnaies et d'éléments architecturaux liées à ce mécanisme » a été choisi et 
priorisé par les membres du Comité régional de sélection de la région Chaudière-
Appalaches du Fonds d'appui au rayonnement des régions (FARR). La 
contribution financière confirmée correspond au montant demandé, c'est-à-dire : 
133 000 $. L'octroi de cette aide financière fera l'objet d'une annonce officielle au 
cours des prochains mois - Reçu le 31 mars 2020. 

  7 - DOSSIER DE LA MRC ET DE LA MUNICIPALITÉ 
 

  7.1 - Point d'information - Monsieur André Simard 

Monsieur André Simard explique que le Conseil des maires de la MRC de l'Islet 
a tenu une réunion extraordinaire par conférence téléphonique ce même jour du 
7 avril 2020, à 19 h, afin de confirmer par résolution la participation de la MRC 
de L'Islet au Programme actions concertées pour le maintien en emploi (PACME) 
lancé lundi le 6 avril par le gouvernement du Québec afin d'aider les entreprises 
touchées par la situation actuelle de pandémie. Il explique que pour la MRC de 
L'Islet, cela représente un montant de 627 k$ qui seront rendus disponibles sous 
forme de prêts à taux d'intérêt avantageux. 
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Quelques informations sont également partagées au sujet de l'annonce, qui vient 
d'être confirmée vers 19 h 10, concernant les déplacements entre les régions, la 
fermeture des MRC de L'Islet, Montmagny et Bellechasse, et les effets de cette 
mesure. On explique que les personnes qui habitent dans ces trois MRC ne 
pourront plus se déplacer vers l'extérieur, tout comme les gens en provenance 
de l'est ou de l'ouest de ce même groupe de MRC ne pourront plus rentrer sur ce 
territoire. On rappelle que tout cela vaut à l'exception des deux seules raisons qui 
permettent de passer les contrôles routiers, à savoir : les déplacements pour le 
travail dans les services dits essentiels et les rendez-vous médicaux. 

En terminant, monsieur Simard explique qu'il n'y a aucune indication à l'effet que 
cette nouvelle mesure change quoi que ce soit avec la fermeture de la région du 
Bas-St-Laurent et les contrôles routiers aux limites de Saint-Roch-des-Aulnaies 
et de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, mais qu'il continuera d'effectuer des 
représentations auprès des autorités compétentes afin de réitérer les demandes 
d'assouplissement dans l'application de ces restrictions pour les citoyens aulnois. 

 

  8 - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ INCENDIE 
 

  8.1 - Point d'information - Monsieur Claude Hudon 

Monsieur Claude Hudon explique qu'en raison de la situation actuelle, afin de 
limiter au maximum les sorties évitables des camions de pompier, l'émission des 
permis de brûlage sera suspendue, le communiqué à cet effet devrait être diffusé 
demain, le 8 avril 2020. 

Quelques informations supplémentaires sont communiquées au sujet du 
déploiement à venir très prochainement de COMALERTE : le système de 
transmission de communiqués d'urgence du regroupement intermunicipal en 
sécurité civile dont fait partie Saint-Roch-des-Aulnaies et qui rendra possible ces 
envois par téléphone filaire, téléphone cellulaire, texto, SMS, Facebook, etc. 

  9 - SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET VOIRIE 
 

  9.1 - Point d'information - Monsieur Gervais Pelletier 

Rien à signaler. 

  10 - EMBELLISSEMENT, HYGIÈNE DU MILIEU ET COLLECTIVITÉ 
 

  10.1 - Point d'information - Madame Evelyne Castonguay 

Madame Evelyne Castonguay explique avoir participé au cours des dernières 
semaines, avec mesdames Diane Renaud et Céline Pelletier, à l'opération de 
communication téléphonique initiée par la Municipalité auprès des personnes 
âgées de plus de 70 ans dans le but de vérifier si celles-ci étaient isolées ou bien 
supportées par leurs parents et amis, et leur transmettre de l'information sur les 
services disponibles (ex. : service de livraison du Marché des Aulnaies, etc.). 

Quelques informations supplémentaires sont partagées concernant, par 
exemple, l'annulation de la première réunion du nouveau comité environnement 
qui était prévue le 18 mars dernier. 

  11 - FAMILLE, LOISIRS ET BIBLIOTHÈQUE 
 

  11.1 - Point d'information - Monsieur Maxime Castonguay 

Rien à signaler. 

2020-04-54  11.2 - Mise à jour de la Politique d'utilisation de la Bibliothèque des 
Aulnaies 
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ATTENDU QUE la Politique d'utilisation de la Bibliothèque des Aulnaies a été 
adoptée le 6 juin 2019; 

ATTENDU QUE le comité de la bibliothèque s'est réuni le 20 février 2020 et a 
décidé de faire apporter quelques corrections à cette politique, à savoir : a) 
d'abolir les frais de retard; b) de modifier l'heure d'ouverture du samedi de 10h à 
11h30 au lieu de 10h à 11h;  c) et de permettre désormais à chaque abonné 
d'emprunter 5 volumes et 5 périodiques à la fois au lieu de 5 volumes ou 
périodiques; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Evelyne Castonguay et résolu 
à l'unanimité d'adopter une nouvelle version de la Politique d'utilisation de la 
Bibliothèque des Aulnaies intégrant les corrections énumérées ci-haut. 

Adopté à l'unanimité. 

2020-04-55  11.3 - Dépôt du rapport annuel d'activité et du rapport financier de la 
Bibliothèque des Aulnaies pour l'année 2019 

Il est proposé par monsieur Maxime Castonguay et résolu à l'unanimité 
d'accepter le rapport annuel d'activité et le rapport financier de la Bibliothèque 
des Aulnaies pour l'année 2019. 

Adopté à l'unanimité. 

  12 - CULTURE, PATRIMOINE, TOURISME ET SEIGNEURIE 
 

  12.1 - Point d'information - Madame Diane Renaud 

Madame Diane Renaud partage quelques informations au sujet de l'état 
d'avancement de la production de la carte-dépliant touristique 2020 et des 
incertitudes, en raison de la situation actuelle, concernant la prochaine saison 
touristique. 

  12.2 - Programme «Budget participatif citoyen» 2020 

Présentation du projet de programme «Budget participatif citoyen». Après 
discussion, compte tenu du contexte socio-sanitaire actuel, les membres du 
Conseil municipal préfèrent suspendre momentanément et jusqu'à nouvel ordre 
l'adoption du programme, sa mise en oeuvre et son lancement, quitte à reprendre 
cette opération à la fin de l'été ou au début de l'automne prochain en fonction de 
la situation qui prévaudra alors, ou encore au début de l'an prochain dans le cadre 
d'une édition 2021. 

  13 - AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

  13.1 - Point d'information - Monsieur Gérald Bérard 

Monsieur Gérald Bérard explique que la réunion du CCU qui devait se tenir le 17 
mars dernier a été annulée bien entendu. Quelques informations sont également 
partagées au sujet du rapport annuel d'inspection pour l'année 2019.  

2020-04-56  13.2 - Suspension du processus et de l'assemblée publique de 
consultation d'une demande de dérogation mineure 

ATTENDU QU'aucune assemblée publique exigée par une disposition législative 
ou règlementaire applicable à une municipalité ne peut être tenue en vertu de 
l'arrêté ministériel numéro 2020-008 du 22 mars 2020 de la ministre de la Santé 
et des Services sociaux déclarant l'état d'urgence sanitaire partout au Québec; 
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ATTENDU QUE le Conseil municipal peut suspendre et reporter une assemblée 
publique de consultation concernant une demande de dérogation mineure, et en 
annoncer la reprise après la fin de l'état d'urgence sanitaire. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Claude Hudon et résolu à 
l'unanimité de suspendre jusqu’à nouvel ordre le processus et l’assemblée de 
consultation publique concernant la demande de dérogation mineure sur la 
réduction de la distance séparatrice relative à la gestion des odeurs en milieu 
agricole d’un bâtiment d’élevage de la propriété connue comme étant les lots 6 
278 935 et 4 480 221, cadastre du Québec, sis au 271, route de la Seigneurie, 
Saint-Roch-des-Aulnaies. 

Adopté à l'unanimité. 

2020-04-57  13.3 - Dépôt du rapport annuel d'inspection pour l'année 2019 

Il est proposé par monsieur Gérald Bérard et résolu à l'unanimité d'accepter le 
rapport annuel d'inspection pour l'année 2019 préparé par M. Guillaume Aubertin, 
inspecteur en bâtiment et en environnement. 

Adopté à l'unanimité. 

  14 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

En raison du huis clos, il n'y a pas de période de questions. 

  15 - VARIA 

Aucun sujet ajouté à l'ordre du jour. 

2020-04-58  16 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

ATTENDU QUE tous les items à l'ordre du jour ont été discutés; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gervais Pelletier et résolu à 
l'unanimité que cette séance ordinaire soit levée à 20 h 35. 

Adopté à l'unanimité. 

  

  

 
____________________________                    ____________________________ 
 André Simard, maire                                          Stève Dionne, dir. gén. & sec.-trés. 

 


